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1. GENERALI TES ET EPREUVES 

1.1. GŽnŽrali t Žs 
 

Ce r• g lement  sÕappl ique ˆ  t out es les Žpreuves de la Discip l ine Ç Tir  aux Armes RŽglem entaires È ut i-
lisant  des arm es ˆ  car t ouches m Žtall iques. 
 

Chacun des par t icipant s et  of f iciels doit  • t re familiar isŽ avec ce r• g lement  et  doit  sÕassurer  quÕil est  
respect Ž. 
 
Aucune arm e dŽt enue ˆ  t i t re administ rat if  ne peut  • t re ut i lisŽe dans le cadre du Tir  aux Armes RŽ-
glem entaires 
 
LorsquÕune r • g le concerne les t ireurs droit iers, lÕinverse de cet t e r • g le sÕappl ique aux t ir eurs gau-
chers. 
 
Dans les Žpreuves Fusi l Semi-Aut omat ique et  Pist olet  Vit esse Mili t aire, seuls les cadres de rŽserve 
dž ment  habil it Žs pourront  t ir er  en t enue dans le st r ict  respect  des r • g les du por t  de lÕunif orm e lors 
du Tir  des TrophŽes liŽs au Grand Pr ix  de France. 
 

1.2. ƒpreuves 
 
1.2.1  Epreuve fusi l  :  Distance : 200 m• tres  
 
25 cartouches, position Ç couchŽ È sans appui sur cible C 200 ( mod• le C 200 1975 - type Armes Anciennes) 
 
DŽtail des tirs pour cette Žpreuve : 

!  5 coups dÕessais (5 mn) 

!  10 coups (en 2 approvisionnements de 5 cartouches) en prŽcision (7 m n)  
!  10 coups (en 2 approvisionnements de 5 cartouches) en vitesse (3 mn ˆ  rŽpŽtition, 1 mn FSA) 

 
4 classements : 

a) Armes ˆ  rŽpŽtition manuelle, version dÕorigine, 1• re et 5• me catŽgories 
b) Armes semi-automatiques, version dÕorigine, 1• re et 4• mecatŽgories (calibre autres que 222 et 223 Remington) 
c) Armes semi-automatiques, version dÕorigine en 222 et 223 Remington  

At t ent ion : les t ireurs devront  impŽrat ivement  faire le choix ent re ces deux derni• res disciplines. I ls ne pourront  en aucun cas 
t irer ces deux Žpreuves su r la m• me compŽt it ion. 

d) Armes ˆ  rŽpŽtition & semi-automatiques modifiŽes rŽglementairement ayant fait lÕobjet dÕun agrŽment (visŽe, crosse, opti-
queÉ É ) 

 
1.2.2 Epreuve carabine 22 LR  Ð Distance 50 m• tres (carabines dÕentra”nement rŽglementaires) 
 
25 cartouches, positions Ç couchŽ È et Ç debout È sur cible C50 
 
DŽtail des tirs pour cette Žpreuve : 

!  5 coups dÕessais en position Ç couchŽ È (5 mn). 
!  10 coups en prŽcision en position Ç couchŽ È (7 mn) . 
!  10 coups en vitesse en position Ç debout È (5 mn). 

 
1.2.3 Epreuve pist olet  &  revolver confondus : Distance 25 m• tres 
 
Armes de poing en version standard, organe de visŽe fixe et ouvert, calibre rŽglementaire compris entre 7,62 et 11,60 mm (ex. : 7,65mm, 9mm 
para., 38 spŽcial et 45 ACP). 
 
DŽtail des tirs pour cette Žpreuve : 

!  5 coups dÕessais ˆ  25 m• tres, ˆ  1ou 2 mains ˆ  bras franc sur C50 (5mn). 
!  10 coups (2 approvisionnements de 5 cartouches) en prŽcision, 1 main ˆ  bras franc (7 mn) sur C50. 
!  10 coups en vitesse sur gongs mŽtalliques (format 20 cm x 20 cm) ˆ  1 ou 2 mains en sŽries de 5 cartouches de 20 secondes 

chacune. 
 
1.2.4 Epreuve Vit esse Milit aire : Distance 25 m• tres 
 
Armes de poing en version standard, organes de visŽe fixes et ouverts, calibre rŽglementaire compris entre 7,62 et 11,60 mm (ex. : 7,65 mm, 9 
mm para, 38 spŽcial et 45 ACP) 
Cibles utilisŽes :  cible vitesse 25 m  
 
DŽtail des tirs pour cette Žpreuve :  

- 1 sŽrie de 5 coups dÕessai en 20 secondes ˆ  1 ou 2 mains 
- 2 sŽries de 5 coups de match en 20 secondes ˆ  1 ou 2 mains, 
- 2 sŽries de 5 coups de match en 10 secondes ˆ  1 ou 2 mains. 
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Le prŽsent r• glement Žvoluera dans le temps selon lÕusage 
Les armes, les calibres utilisŽs ainsi que les modifications dÕarme autorisŽes feront lÕobjet dÕun agrŽment par la commission technique  

(voir liste en annexe A) 



30/01/07                  R•gles du Tir aux Armes RŽglementaires                  PAGE    3 

2. SECURI TE 

LA SƒCURI Tƒ EST DE LA PLUS HAUTE I MPORTANCE. 

2.1. GŽnŽralit Žs. 
Le r• glement technique ne prŽvoit que les exigences de sŽcuritŽ particuli• res formulŽes par la FFTir pour • tre appliquŽes au cours des 
compŽtitions. 
La sŽcuritŽ dÕun stand de tir dŽpend dans une large mesure des conditions locales et le ComitŽ dÕorganisation peut, le cas ŽchŽant, Žta-
blir des r• gles de sŽcuritŽ supplŽmentaires. 
Le ComitŽ dÕorganisation, qui est responsable de la sŽcuritŽ, doit conna”tre les principes de sŽcuritŽ des stands et adopter les mesures 
nŽcessaires ˆ  leur application 
Les tireurs doivent • tre informŽs de toutes les r• gles particuli• res. 

2.2. Aut o discipline. 
La sŽcuritŽ des tireurs, des juges-arbitres et des spectateurs exige une surveillance attentive et constante du maniement des armes et 
des prŽcautions dans les dŽplacements ˆ  lÕintŽrieur du stand. 
Une auto discipline est nŽcessaire de la part de tous, sinon il incombe aux juges-arbitres de pas de tir de faire preuve d'autoritŽ et aux 
tireurs de les assister dans cette action. 

2.3. Danger. 
Pour garantir la sŽcuritŽ, un membre du jury ou un juge-arbitre peut faire cesser le tir ˆ  tout moment. 
Les tireurs sont tenus de signaler aux juges-arbitres de pas de tir ou aux membres du jury toute situation qui peut • tre dangereuse ou 
causer un accident. 

2.4. Saisie du mat Žriel. 
Un juge-arbitre du contr™le des armes ou du stand ou un membre du jury peut se saisir du matŽriel dÕun tireur (y compris son arme) 
sans sa permission, mais en sa prŽsence. 
L'action pourra • tre immŽdiate si la sŽcuritŽ est en cause. 

2.5. Manipulat ion des armes. 
La sŽcuritŽ impose que les armes soient toujours manipulŽes avec le maximum de prŽcautions.  
Durant la compŽtition, les armes ne doivent pas • tre retirŽes du pas de tir sans lÕautorisation dÕun officiel du stand. 

Le t ransport  des arm es, y compr is au stand de t i r , doit  obligatoirem ent  • t re ef f ectuŽ ˆ  lÕaide de 
housses ou de mal let t es appropr iŽes. Les arm es ne pourront  en • t re ext rait es quÕau mom ent  de 
leur  cont r™le et  sur  le pas de t ir  au commandem ent  des j uges-arbit res. 
2.5.1. 
Au poste de tir, lÕarme doit toujours • tre orientŽe dans une direction sure. 
En dehors des pŽriodes de tir, toutes les armes doivent • tre dŽchargŽes, barillet basculŽ ou chargeur retirŽ et culasse ou mŽcanisme 
ouvert. 
I l ne faut pas fermer le mŽcanisme, la culasse ou le dispositif de chargement avant que le canon de l'arme ne soit dirigŽ dans une di-
rection sžre vers la cible ou la butte de tir. 

2.5.2. 
Avant de quitter son poste de tir, le tireur doit sÕassurer que le mŽcanisme est ouvert et quÕil nÕy a pas de cartouche dans la chambre. 
Ceci doit • tre vŽrifiŽ par le juge-arbitre. Si le tireur range son arme ou quitte le poste de tir sans autorisation du juge-arbitre, il peut 
• tre disqualifiŽ. 

2.5.3. 
Les tirs ˆ  sec et exercices de visŽe ne sont permis quÕavec lÕautorisation du juge-arbitre et seulement sur le pas de tir ou dans une zone 
prŽvue ˆ  cet effet. 
I l est interdit de toucher aux armes lorsque des personnes sont en avant de la ligne de tir. 
2.5.3.1Tir ˆ  sec 
Le tir ˆ  sec consiste ˆ  faire fonctionner le mŽcanisme de dŽtente  d'une arme ˆ  feu dŽchargŽe. 

2.5.4. 
Les armes ne peuvent • tre chargŽes qu'au poste de tir et quÕapr• s le commandement "CHARGEZ" et le tir ne peut commencer quÕapr• s 
le commandement "TIREZ" . 
A tout autre moment, les armes doivent • tre dŽchargŽes. 
Si un tireur charge son arme avant le commandement "CHARGEZ" ou tire avant le commandement "TIREZ"  ou apr• s le commande-
ment "STOP" il peut • tre disqualifiŽ. 

2.5.5. 
Pendant la compŽtition, lÕarme ne peut • tre posŽe et l‰chŽe que si elle est dŽchargŽe, barillet basculŽ ou chargeur retirŽ et culasse ou 
mŽcanisme ouvert. 

2.6. Arr• t  du t ir  
Lorsque les commandements "STOP" et "DƒCHARGEZ" sont donnŽs, le tir doit cesser immŽdiatement, et les tireurs doivent dŽcharger 
leur arme et sÕassurer quÕelle est en sŽcuritŽ. 
Le tir ne peut reprendre que lorsque le signal ou le commandement "TIR" est redonnŽ. 

2.7. Commandement s 
Le juge-arbitre de pas de tir (ou autre responsable appropriŽ) est chargŽ de donner les commandements: 

"CHARGEZ"    "TIREZ"    "STOP"    "DƒCHARGEZ" 
et autres commandements nŽcessaires. 
I l doit Žgalement sÕassurer que ceux-ci sont correctement exŽcutŽs et que les armes sont manipulŽes en sŽcuritŽ. 

2.8. Prot ect ion de lÕou•e 
Les tireurs et toutes personnes prŽsentes au pas de tir, doivent impŽrativement porter un appareil de protection de lÕou•e. 
Pour les tireurs, cet appareil ne doit possŽder ni de syst• me de transmission ni de rŽception. 

2.9. Prot ect ion des yeux 
Les tireurs et toutes personnes prŽsentes au pas de tir, doivent impŽrativement porter des lunettes en verre incassable ou une protec-
tion similaire pour les 2 yeux . Les lunet t es de t yp e I SSF (ex : Knoblock ou Champion, et cÉ)  sont  int erdit es. 



 30/01/07                 R•gles du Tir aux Armes RŽglementaires                    PAGE    4 

3. EQUI PEMENTS ET MUNI TI ONS 

 

3.1. GŽnŽralit Žs 

3.1.1.  Mat Žriel I SSF 
Tout le matŽriel ISSF (armes, dispositifs, Žquipements, accessoires, v• tements, etc.) qui est contraire ˆ  lÕesprit des r• gles TAR, est interdit.  
Le tireur est responsable de la prŽsentation de son arme et de ses munitions au contr™le pour leur homologation, avant la compŽtition.  
Le jury peut, ˆ  tout moment, examiner le matŽriel dÕun tireur. 

3.1.2. I ndicat eurs de vent . 
Les indicateurs de vent personnels sont interdits. 

3.1.3. Equipement s sonores 
Seuls les appareils antibruit doivent • tre utilisŽs par les tireurs pendant le tir.  
Les radios, magnŽtophones ou autres Žmetteurs de sons et syst• mes de communication leur sont interdits durant les compŽtitions et les entra”-
nements officiels  

3.1.4. TŽlŽphones port ables 
Dans la zone de compŽtition, lÕusage par les compŽtiteurs ou les personnes prŽsentes de tŽlŽphones portables, de radios mobiles ou autres ap-
pareils similaires est interdit. Les tŽlŽphones portables doivent • tre Žteints. 

3.1.5. Fumeurs 
I l est interdit de fumer sur le stand et dans la zone des spectateurs. 

3.1.6. Flash. 
L'usage du flash des appareils photographiques est interdit. 

3.2. R• gles communes ˆ   t out es les armes rŽglement ai res post Žrieures ˆ  1886. 

3.2.1. Crosses. 
Armes dÕŽpaule : 
Les crosses, fžts, plaques de couche, etcÉ É  doivent • tre conformes ˆ  lÕorigine. Toutefois, des sabots de crosse du mod• le rŽglementaire sont 
autorisŽs (Exemple : Sabot de caoutchouc types 1 et 2 pour les armes rŽglementaires Fran•aises Mas 36, Mas 49/51 et Mas 49/56). 
Armes de poing : 
La crosse ou toute partie quelconque du pistolet ou du revolver ne peut • tre prolongŽe ou constituer un appui quelconque au delˆ  de la main. 
Le poignet doit rester visiblement libre de tout support quand lÕarme est en position normale de tir. 
Les crosses rŽglables ou lÕappui-paume ne sont pas autorisŽs. 
Les plaquettes de crosse ou la crosse doivent • tre dÕun mod• le standard nÕayant subi aucune modification. 

3.2.2. Canon. 
Le canon doit • tre de version standard au m• me profil, longueur et diam• tre extŽrieur dÕorigine dans sa partie visible.  
Le tenon porte ba•onnette supprimŽ parfois sur certaines armes pour des raisons de lŽgislation nÕest pas un crit• re de non conformitŽ. 
A lÕintŽrieur du canon, tout usinage ou tout dispositif autre que le chambrage visant ˆ  modifier les rayures pour le projectile et lÕŽvent de prise 
des gaz pour les armes semi-automatiques (FSA) sont interdits. 
LÕemploi dÕun compensateur de recul et dÕun frein de bouche nÕest autorisŽ que dans sa dŽfinition rŽglementaire (cache flammes dÕorigine). 

3.2.3. Appareils de visŽe 
 

1. Seuls les appareils de visŽe dÕorigine, ouverts pour les armes de poing sans enveloppe de protection sur la hausse ou le guidon et, 
ouverts ou fermŽs pour les armes dÕŽpaule sont autorisŽs. 

2. Dans la catŽgorie Ç Armes dÕŽpaule modifiŽes È les dioptres amŽliorŽs sont autorisŽs ˆ  condition dÕ• tre dÕun mod• le rŽglementaire 
(Exemple :  Ïi lleton Ç National Match È pour Garand et M14É .) ou dÕune spŽcification rŽglementaire ou leur rŽplique conforme (Ïi l-
leton pour Mas49/56 mod• le Ç M.S.E. modifiŽ Saint Etienne). Les gu idons ˆ  t rou sont  int erdit s. 

3. Les lunettes de visŽe ou dispositifs optiques dÕun mod• le rŽglementaire avec leur montage dÕorigine sont autorisŽs dans la catŽgo-
rie Ç Armes modifiŽes È. 

4. Aucune lentille correctrice ni filtre de lumi• re, ni cache Ïi l ne peuvent • tre ni utilisŽs ni fixŽs sur lÕarme ou la hausse. 
 

3.2.4. DŽt ent e 
Aucun sabot  de dŽt ent e nÕest  aut orisŽ. . Dans t out es les Žpreuves, le poids de dŽt ent e de t out es les armes ut i l i sŽes ne peut  
• t re infŽrieur ˆ  1,360 kg except ion fait e pour les FSA dont  le poids de dŽt ent e est  au minimum de 2 kg. 

3.2.5. Bret elle de t ir  
Les bretelles de tir ISSF sont interdites. 
LÕusage de la bretelle est autorisŽ sous rŽserve quÕil sÕagisse dÕun mod• le rŽglementaire (bretelle de transport) ou dÕune rŽplique conforme (cuir 
ou toile selon le cas). 

3.2.6. Gant  de t ir  
Les gants de tir ISSF sont interdits.  
LÕutilisation de gants civils souples est autorisŽe. 

3.3. Caract Žrist iques des armes. 
 

Ç Toute arm e de base des corps de t roupe postŽr ieure ˆ  1886, quÕel le soit  du t ype ˆ  rŽpŽt it ion ou 
semi-aut omat ique, dans son aspect  dÕor ig ine ou m odif iŽ selon les prescr ipt ions rŽglem entaires est  
aut or isŽe, en r espectant  les pr incipales caract Žr ist iques dÕor igine dŽf in ies ci-dessous. È 
 

a) Calibre de lÕarme : 
- Soit en calibre dÕorigine (classŽ en 1• re catŽgorie) le plus souvent (Exemple : 5,56mm, 7,62x51, 30.06, 8x57, etcÉ .) compris tou-

jours entre 5,45 et 8,3mm y compris le calibre ˆ  percussion annulaire 22LR (5,56mm). 
- Soit en calibre civil (classŽ en 5• me catŽgorie) obtenu par recannonage (au profil extŽrieur dÕorigine) ou par rechambrage. 
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- Soit en calibre dÕorigine (classŽ en 1• re catŽgorie) ˆ  percussion centrale uniquement pour les armes de poing, dÕun calibre 
compris entre 7,62mm et 11,60mm.  

b) Munitions : 
- Soit manufacturŽes. 
- Soit rechargŽes. 

Les munitions de type incendiaires, explosives, perforantes, tra•antes, les balles plombs (graissŽes ou cuivrŽes) hors 22LR, etcÉ .. sont 
interdites. Une liste des armes et calibres utilisables ainsi que les modifications dÕarmes possibles feront lÕobjet dÕun agrŽment par la 
commission technique. Cette liste est publiŽe en annexe A. 
 

Le choix  des calibres et  Munit ions pour les arm es dÕŽpaule doit  sÕinspirer  des calibres dÕor igine 
excluant  ainsi les cal ibres st r ict em ent  spor t ifs com m e, par  exemple, le 6BR ( l ist e non exhaus-
t ive) . 

 
3.4. R• gles concernant  lÕhabil lement  

LÕusage de tout dispositif spŽcial, accessoire ou v• tement qui soutient ou immobilise ˆ  lÕexc• s les jambes, le corps ou les bras est inter-
dit afin d'Žviter que les qualitŽs dÕadresse du tireur ne soient amŽliorŽes artificiellement par un v• tement spŽcial. 
Tout article vestimentaire ISSF ou sÕen rapprochant ou toute autre tenue similaire sont interdits. 
Seule une tenue simple, correcte et sans dispositif dÕaide artificielle est autorisŽe 

 

3.5. Accessoires 

3.5.1.  TŽlescope de repŽrage 
Les cibles ne seront  plus prŽsent Žes aux t i reurs. Pour  cet t e raison, le t ireur doit  ut i l iser son t Žlescope pour vŽrif ier  ses 
essais et  son rŽsult at  ˆ  lÕissue du t ir  de prŽcision. 

3.5.2. Tapis de t ir  
LÕutilisation de tapis de tir personnels de 200cm x 80cm x 1cm ou encore pour le positionnement des coudes de 75cm x 50cm x 1cm est 
tolŽrŽe dans la mesure o•  ceux-ci ne sont pas fournis. 

3.5.3. Lunet t es  
Seul lÕusage de lunettes de vue correctrices ou de protection toutes les 2 en verre incassable est autorisŽ. Ceci exclut les filtres, iris, ca-
che-Ïi l et lunettes ˆ  verre unique. 
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4. OFFI CI ELS DE LA COMPETI TI ON 

 

4.1. Juge-arbit re principal  
Un juge-arbitre principal doit • tre nommŽ par pas de tir spŽcifique et pour chaque Žpreuve. I l doit assumer les responsabilitŽs suivantes :  
"  Direction des arbitres et personnels du stand. 
"  Bon dŽroulement des Žpreuves.  
"  Commandements quand ceux-ci sont centralisŽs. 
"  Participation ˆ  la rŽpartition des postes de tir. 
"  Mise en action du personnel et du matŽriel nŽcessaires au fonctionnement normal des installations et ˆ  leur Žventuel dŽpannage 

rapide.  
"  DŽcision sur toute irrŽgularitŽ que les autres juges-arbitres ne peuvent rŽsoudre. 
"  CoopŽration de lÕensemble des personnels du stand avec le jury. 
 

4.2. Juge-arbit re de pas de t ir  
Un juge-arbitre de pas de tir doit • tre nommŽ pour chaque groupe de 5 ˆ  10 postes de tir. Ses responsabilitŽs sont les suivantes : 
"  Sur les postes dont il a la charge, bon dŽroulement  des Žpreuves  sous la direction du juge-arbitre principal et en coopŽration avec le 

jury en toutes circonstances.  
"  Appel des tireurs aux postes de tir. 
"  VŽrification de la conformitŽ des noms et numŽros de dossard avec la liste de dŽpart, le registre de stand et le tableau d'affichage. Si 

possible, ces opŽrations doivent • tre terminŽes avant le dŽbut de prŽparation.  
"  VŽrification de l'approbation des armes, Žquipements et accessoires. 
"  Contr™le des positions de tir  en signalant toute irrŽgularitŽ au jury. 
"  Commandements prŽvus ou nŽcessaires. 
"  Enregistrement prŽcis des tirs par le greffier ( cibles papier) 
"  Bon fonctionnement des cibles. 
"  Recevoir les rŽclamations et les transmettre au Jury. 
"  Inscription de toutes irrŽgularitŽs, perturbations, pŽnalitŽs, coups manquŽs, incidents de fonctionnement, temps supplŽmentaires, 

rŽpŽtitions de coups ou de sŽries, sur le formulaire d'incident, le registre de stand, la cible ou Žventuellement sur le petit tableau 
dÕaffichage. 

 

4.3. Juges-arbit res de t ranchŽe et  de cibles (cibles cart on)  

 
Le nombre de juges-arbitres de tranchŽe doit • tre suffisant. I ls sont responsables du changement rapide des cibles du groupe qui leur est 
assignŽ, du dŽcompte des points, du marquage et de la montŽe des cibles pour les coups suivants du tireur. 

 
SÕil nÕest pas possible de localiser sur une cible lÕimpact du coup tirŽ, cÕest au juge-arbitre de tranchŽe quÕil appartient de dŽterminer si cet 
impact figure sur une cible voisine en consultant le juge-arbitre principal de tranchŽe et le juge arbitre du pas de tir qui doit clarifier la 
situation. 
 

4.4. Jury aux cibles  

 
Pour les Žpreuves 25m sur cibles en carton, un juge arbitre principal doit accompagner les juges arbitres de cibles sur la ligne de cible. 

 
Le juge arbitre principal doit vŽrifier que les cibles sont inspectŽes avant pointage pour vŽrifier, le nombre de coups, les coups ˆ  jauger, 
etc.. 
Les cas douteux sont rŽsolus avant le dŽbut du pointage. 

 
LÕarbitre principal de tranchŽe doit s'assurer que les rŽsultats sont inscrits correctement par le greffier sur les feuilles de score et que ceux-
ci sont bien transmis au juge arbitre du pas de tir pour information du tireur. 
 

 
LÕarbitre principal de tranchŽe doit s'assurer que les cibles ne sont pas bouchŽes, ni les coups indiquŽs par les disques avant que les cas 
douteux ne soient rŽsolus et le score enregistrŽ correctement par le second greffier. 

 
LÕarbitre principal aux gongs pour le tir de vitesse ˆ  lÕarme de poing doit s'assurer quÕapr• s avoir annoncŽ les gongs touchŽs, le score a bien 
ŽtŽ enregistrŽ par le second greffier et que les gongs ont bien ŽtŽ repeints pour la sŽrie suivante. 
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5. DEFI NI TI ONS ET REGLEMENTS DES EPREUVES 

 

5.1.  Posit ions de t ir . 

5.1.1. Posit ion Carabine ÒCouchŽÓ 
 

" Le tireur peut sÕŽtendre sur le sol nu du poste de tir ou sur le tapis de tir. 
" I l peut Žgalement utiliser un tapis pour y reposer ses coudes. 
" Le corps est Žtendu sur le poste de tir avec la t• te tournŽe vers les cibles. 
" La carabine doit • tre soutenue par les deux mains et une Žpaule seulement. 
" Pendant la visŽe, la joue peut • tre placŽe contre la crosse de la carabine. 
" La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre point ou objet. 
" Les deux avant-bras ainsi que les manches du v• tement en avant des coudes doivent • tre visiblement dŽtachŽs du sol. 
" LÕusage du bipied est interdit avec toutes les armes 

 

5.1.2. Posit ion Carabine ÒDebout Ó 
 

" Le tireur doit • tre debout, librement, les 2 pieds sur le sol du poste de tir ou sur le tapis de sol sans aucun autre appui. 
" LÕarme doit • tre tenue avec les deux mains et lÕŽpaule ( haut de poitrine droit ) ou le haut du bras proche de l'Žpaule, la joue et 
la partie de la poitrine proche de lÕŽpaule droite. 
" La partie supŽrieure du bras gauche et le coude peuvent sÕappuyer sur le thorax ou la hanche. 
" La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre point ou objet. 

 

5.1.3. Posit ion Arme de poing ÒDebout Ó 
 

" Le tireur doit se tenir debout, sans appui, dans les limites du poste de tir. 
" LÕarme doit • tre tenue ˆ  une ou deux mains selon la partie de lÕŽpreuve. 
" Le poignet doit • tre visiblement libre de tout support. 

 

5.1.4. Direct ion de l 'arme 
Avant et pendant la sŽrie ( y compris en chargeant, en essayant ou en fermant un pistolet ou un revolver) lÕarme doit toujours • tre 
maintenue dirigŽe ˆ  l'intŽrieur des limites de la butte de tir. 

 

45¡

 

Posit ion "PRæT 
Dans lÕŽpreuve vitesse ˆ  25m (gongs mŽtalliques) les sŽries doivent commencer ˆ  partir de la position 
:      "PRæT"  
Dans la position  "PRæT", le ou les bras du tireur doivent • tre abaissŽs ˆ  un angle maximum de 45 
¡  de la verticale. LÕarme ne doit pas • tre dirigŽe en arri• re de la ligne de tir. 
Le bras doit rester immobile dans cette position en attendant le commandement Ç TIREZ È. 

Mauvaise posit ion du bras 
Dans lÕŽpreuve vitesse, si le tireur l• ve son arme prŽmaturŽment ou sÕil ne lÕabaisse pas suffisamment, 
il recevra un avertissement dÕun membre du jury et sa sŽrie sera rŽpŽtŽe. 
Si la faute se rŽp• te au cours de la m• me passe de 5 gongs, la m• me procŽdure sera appliquŽe et le 
tireur sera pŽnalisŽ de 2 point s. 
En cas de troisi• me infraction ˆ  cette r• gle, le tireur sera disqualifiŽ. 

 

5.2. R• gles de compŽt it ion 

5.2.1. PŽriode de prŽparat ion 
"  Le tireur pour se prŽparer dispose, avant le dŽbut de la compŽtition, de 10  minu tes pour  la par t ie prŽcision des 

Žpreuves se t irant  ˆ  lÕarme dÕŽpau le et, de 5 m inut es pour celle se t iran t  ˆ  lÕarm e de poing. Pendant ce 
temps, la cible dÕessai doit • tre apparente. 

"  LÕarbitre principal permet aux tireurs de placer leur Žquipement au poste de tir avant le dŽbut de la pŽriode de prŽparation si la 
sŽrie prŽcŽdente est terminŽe. LÕarbitre principal annonce quand la sŽrie prŽcŽdente est terminŽe. 

"  Le jury et les juges-arbitres doivent terminer les vŽrifications prŽ-compŽtition avant le dŽbut de la pŽriode de prŽparation. 
"  Ensuite, le commandement ÒDƒBUT DE PRƒPARATI ON Òvous pouvez sort ir  vos armes  est donnŽ. 
"  Pendant la pŽriode de prŽparation, les tireurs en place au poste de tir peuvent manier leurs armes, tirer ˆ  sec et effectuer des 

exercices de tenue et de visŽe. 

5.2.2. R• gles spŽcif iques pour les Žpreuves Arme dÕŽpaule 
Avant la partie prŽcision, le tireur dispose dÕune sŽrie d'essais de 5 coups en 5mn. 

 
5.2.2.1. Partie prŽcision 

"  Apr• s annonce de la sŽrie, le commandement ÒCHARGEZÓ est donnŽ. 
"  Les tireurs doivent se prŽparer dans le temps de 1 minut e pour le nombre de cartouches prŽvu. 
"  Le chargeur ne peut • tre approvisionnŽ quÕavec 5 cartouches maximum. Le tireur peut disposer de deux chargeurs. 
"  Le tir commence au commandement Ç TI REZ È. 
" Le tir doit cesser au commandement ÒSTOPÓ. 
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5.2.2.2. Partie vitesse (position Ç couchŽ È ˆ  200m et Ç debout È ˆ  50m) 

Elle comprend 1 sŽrie de 10 coups ˆ  200m ˆ  tirer en 3mn  avec les armes ˆ  rŽpŽtition manuelle et en 1mn avec les F.S.A. et, 1 sŽrie 
de 10 coups ˆ  50m ˆ  tirer en 5mn avec les carabines dÕentra”nement 22LR. 

"  Apr• s annonce de la sŽrie, le commandement ÒCHARGEZÓ est donnŽ. 
"  Le chargeur ne peut • tre approvisionnŽ quÕavec 5 cartouches maximum. Le tireur peut disposer de deux chargeurs sauf pour les 
fusils ˆ  rŽpŽtition ne contenant que 3 ou 4 cartouches et pour le Garand qui ˆ  dŽfaut de clips de 5 coups, permet au tireur dÕutiliser 
un clips de 2 coups  en complŽment du clip standard de 8 coups. 

5.2.2.2.1. 
"Pour la sŽrie vit esse"        "CHARGEZ"  La sŽrie doit • tre annoncŽe . Les tireurs doivent se prŽparer en 1 minut e 

5.2.2.2.2. 
Quand le temps de 1 minute est passŽ, le juge-arbitre annonce  

"ATTENTI ON"  Apr• s environ 7 secondes, le juge-arbitre annonce Ç TI REZ È. A la fin du temps de tir prŽvu, le juge-
arbitre annonce Ç STOP È 

 

5.2.3. R• gles spŽcif iques pour lÕŽpreuve Arme de poing 
Avant la partie prŽcision, le tireur dispose dÕune sŽrie d'essais de 5 coups en 5mn. 
5.2.3.1. Partie prŽcision 

"  Apr• s annonce de la sŽrie, le commandement ÒCHARGEZÓ est donnŽ. 
"  Les tireurs doivent se prŽparer dans le temps de 1 minut e pour le nombre de cartouches prŽvu. 
"  Le chargeur ou le barillet ne peuvent • tre approvisionnŽs quÕavec 5 cartouches maximum. 
"  Le tireur peut disposer de deux chargeurs ou de speed loaders. 
"  Le tir commence au commandement Ç TI REZ È. 
"  Le tir doit cesser au commandement ÒSTOPÓ. 

5.2.3.2. Partie vitesse (gongs) 
Elle comprend 2 sŽries de 5 gongs ˆ  tirer en 20 secondes chacune. 

"  Apr• s annonce de la sŽrie, le commandement ÒCHARGEZÓ est donnŽ. 
"  Le chargeur ou le barillet ne peut • tre approvisionnŽ quÕavec 5 cartouches maximum. 

 
5.2.3.2.1.  

"1• re  É sŽrie vit esse"        "CHARGEZ"  La sŽrie doit-• tre annoncŽe. Les tireurs doivent se prŽparer en 1 minut e 
5.2.3.2.2.  
Quand le temps de 1 minute est passŽ, le juge-arbitre annonce :  

"ATTENTI ON"  Les 5 gongs suspendus ou basculants sont placŽs ˆ  25m et lÕimpact de la balle doit • tre identifiable par 
les arbitres. Apr• s environ 7 secondes, le juge-arbitre annonce Ç TI REZ È. A la fin du temps de tir de 
20 secondes, le juge-arbitre annonce Ç STOP È 

5.2.3.2.3.  
Avant le dŽbut de la sŽrie, le tireur doit abaisser son arme et prendre la position ÒPRæTÓ. 
Le ou les bras doivent • tre immobiles avant le commandement Ç TI REZ È.  
5.2.3.2.4.  
Pendant la sŽrie le pistolet ne doit pas reposer sur la table de tir. 
5.2.3.2.5.  
La sŽrie commence au commandement " TI REZ"  et chaque coup tirŽ ensuite et ce, avant le commandement Ç STOP È doit • tre comptŽ 
dans la compŽtition. 

5.2.4. Coups d'essai 
Les coups d'essai (limitŽs ˆ  5mn) doivent • tre tirŽs avant le dŽbut de lÕŽpreuve. Dans toutes les Žpreuves, aucun essai nÕest accordŽ avant 
les sŽries Ç Vitesse È. 

5.2.5. Coups hors t emps of f iciel 
"  Coup tirŽ avant   =  pŽnalitŽ de 2 points sur la cible de compŽtition. 
"  Coup(s) non tirŽ =  "manquŽ" sur la cible de compŽtition. 
"  Coup(s) tirŽ apr• s = "manquŽ" sur la cible de compŽtition ˆ  moins que le jury ou le juge-arbitre nÕait accordŽ un temps supplŽ-

mentaire. Si le coup en retard  ne peut pas • tre identifiŽ, ce tir est annulŽ par dŽduction de la plus haute valeur sur cette cible. 
 

5.3. I nt errupt ions 

5.3.1. Temps supplŽment aire 
LorsquÕun tireur doit cesser son tir pendant plus de 3 minut es  sans quÕil nÕy ait faute de sa part, il peut demander un temps supplŽmen-
taire Žgal ˆ  la somme du temps perdu ou Žgal au temps perdu  plus 1 minut e, s'il s'agit des derni• res minutes de compŽtition. 

5.3.2. Essais supplŽment aires. 
En cas dÕinterruption due ˆ  une cause matŽrielle admissible au tireur, le Jury peut autoriser une nouvelle sŽrie de 5 minutes dÕessais. 
 

5.4. I nf ract ions et  r• gles de conduit e 
Le Jury et les juges arbitres ont le droit d'examiner les armes, l'Žquipement, les positions des tireurs ˆ  tout moment et m• me pendant la 
compŽtition. Pendant la compŽtition, l'approche ne doit pas • tre faite pendant le tir d'un coup. Cependant, une action immŽdiate doit • tre 
entreprise si la sŽcuritŽ est en jeu. 

5.4.1. GŽnŽralit Žs 
5.4.1.1. Arme non contr™lŽe. 
Un tireur qui commence la compŽtition avec une arme ou un Žquipement non contr™lŽ doit • tre pŽnalisŽ dÕune dŽduction de 2 points dans 
la 1• re  sŽrie. 
I l nÕest pas autorisŽ ˆ  continuer tant que son arme ou son Žquipement nÕa pas ŽtŽ approuvŽ par le contr™le des armes et Žquipements. 
I l ne peut reprendre les tirs quÕau moment dŽterminŽ par le jury et ne doit pas se voir accorder de temps ou de coups dÕessai supplŽmentai-
res. 
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5.4.1.2. Modification dÕune arme. 
Un tireur qui - avant ou au cours de la compŽtition - modifie son arme ou son Žquipement dŽjˆ  contr™lŽs de fa•on contraire aux r• -
gles peut • tre disqualifiŽ. 
5.4.1.3 Retard dÕun tireur 
Un tireur qui se prŽsente en retard pour une compŽtition peut participer mais sans temps supplŽmentaire.  
Dans ce dernier cas, le jury doit ( quand cela est possible sans perturber lÕensemble du programme de tir) accorder un temps supplŽmen-
taire de tir et dŽterminer quand et ˆ  quel poste le tireur peut compenser le temps perdu. 
5.4.1.4. PŽnalitŽs 
Toutes les pŽnalitŽs, dŽductions, allocations de temps, etc. doivent • tre clairement et distinctement notŽes par le jury et /  ou le juge-arbitre 
sur la cible, la feuille de match, le proc• s-verbal du greffier et le tableau de rŽsultats afin dÕaider la commission de classement. 

 

5.4.2. Ti rs en excŽdent  dans une Žpreuve ou une posit ion. 
"  Si dans une Žpreuve ou une position un tireur tire plus de coups quÕil nÕen est prŽvu au programme, chaque coup tirŽ en trop doit 

• tre annulŽ. 
"   Si le coup ne peut • tre identifiŽ, le meilleur coup doit • tre annulŽ. 
"   Le tireur doit aussi • tre pŽnalisŽ de 2 point s pour chacun des coups excŽdentaires, ˆ  dŽduire du total de lÕŽpreuve. 
5.4.2.1.Coups dÕessais en trop. 
Si un tireur tire des essais au delˆ  du temps imparti prŽvu au programme, il est pŽnalisŽ par la dŽduction de 2 points du total de son 
Žpreuve par coup tirŽ au delˆ  du temps. 

5.4.3. Ti rs croisŽs 
5.4.3.1  
Les tirs croisŽs doivent • tre comptŽs comme coups manquŽs. 
5.4.3.2. Tir croisŽ confirmŽ. 
Si un tireur re•oit sur sa cible un impact provenant dÕun tir croisŽ confirmŽ et quÕil est impossible de dŽterminer quel impact est le sien, 
il doit • tre crŽditŽ de la valeur du meilleur impact indŽterminŽ. 
5.4.3.3. Tir croisŽ non confirmŽ. 
Si, sur la cible de compŽtition dÕun tireur, il existe plus dÕimpacts quÕil nÕen est prŽvu et sÕil est impossible de confirmer que ces coups 
proviennent dÕautres tireurs, les meilleurs de ces impacts seront annulŽs. 
5.4.3.4. Contestation dÕun impact. 
Un tireur qui dŽsire contester un impact sur sa propre cible doit avertir immŽdiatement le juge-arbitre du pas de tir. 
1.   Si celui-ci confirme que le tireur nÕa pas tirŽ la balle(s) contestŽe, il doit faire figurer la dŽclaration sur le proc• s-verbal et le coup 

doit • tre annulŽ. 
2.   Si celui-ci ne peut confirmer, au-delˆ  dÕun doute raisonnable, que le tireur nÕa pas tirŽ la balle(s) contestŽe, le coup(s) doit • tre 

comptŽ au tireur. 
5.4.3.5. Annulation dÕun tir. 
LÕannulation dÕun tir peut • tre justifiŽe par les raisons suivantes : 
1. Le greffier confirme par son observation de la cible et du tireur que celui-ci nÕa pas tirŽ la balle. 
2. Un Òcoup manquŽÓ est signalŽ par un autre tireur ou par le greffier ˆ  peu pr• s au m• me moment en provenance dÕun des 2  ou 3 

postes voisins. 
5.4.3.6. DŽductions. 
Les dŽductions de score doivent toujours sÕeffectuer dans les sŽries au cours desquelles a eu lieu lÕinfraction. SÕil y a lieu de procŽder ˆ  
des dŽductions gŽnŽrales, elles devront • tre effectuŽes sur le total de lÕŽpreuve. 

 



 30/01/07                 R•gles du Tir aux Armes RŽglementaires                    PAGE    10 

 

6. I NCI DENTS ( MAUVAI S FONCTI ONNEMENTS)  

 

6.1. DŽfaut  dÕarme. 
Si un tireur a un mauvais fonctionnement de son arme ou de ses munitions, il peut, avec la permission de lÕarbitre de pas de tir, la rŽparer mais 
doit en tout Žtat de cause terminer son tir dans le temps imparti. 
 

7. REGLES DE CONDUI TE 

 

7.1. GŽnŽralit Žs. 
Grand bruit ou conversations ˆ  voix haute ne sont pas autorisŽs au voisinage ou au pas de tir. 
Les officiels du stand, les membres du jury, les responsables dÕŽquipe et les tireurs doivent limiter leurs conversations aux questions relati-
ves ˆ  la compŽtition lorsquÕils se trouvent pr• s des compŽtiteurs. 
Les officiels doivent Žgalement sÕassurer que le bruit des spectateurs reste ˆ  un niveau minimum. 
 

7.2. Tireur . 
Le tireur doit se prŽsenter, pr• t ˆ  tirer, au poste de tir dŽsignŽ et au moment voulu, muni dÕun Žquipement contr™lŽ. 
 

7.3. Coaching durant  la compŽt it ion. 
Quand le tireur se trouve sur la ligne de tir, tous les types de conseils sont interdits et le tireur ne peut parler quÕau jury ou aux juges-
arbitres. 

7.3.1.  
Si un tireur dŽsire parler ˆ  quelquÕun dÕautre, il doit dŽcharger son arme, la laisser en sŽcuritŽ sur le pas de tir (si possible sur la tablette du 
pas de tir) et ne quitter ce dernier quÕapr• s en avoir informŽ le juge-arbitre et sans dŽranger les autres tireurs.  

7.3.2 
Si un tireur enfreint la r• gle concernant le coaching, un avertissement doit lui • tre donnŽ la premi• re fois.  
En cas de rŽcidive, il y a lieu de retirer 2 points du score du tireur, et le responsable de lÕinfraction doit sÕŽloigner du pas de tir. 
 

7.4. PŽnalit Žs pour inf ract ion au r• glement . 
Dans le cas dÕinfractions aux r• gles et aux instructions du Juge Arbitre ou du Jury, des pŽnalitŽs peuvent-• tre infligŽes Ð voire une disquali-
fication Ð qui requi• rent la majoritŽ du Jury. 
De m• me tout manquement aux r• gles de sportivitŽ, volontaires ou dissimulŽes peut entra”ner une disqualification. 
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8. CONTROLE DES ARMES ET EQUI PEMENTS  

 

8.1. I nst rument s de cont r™le. 
Le ComitŽ dÕorganisation doit fournir les  jauges et instruments pour le contr™le des armes et des Žquipements avant et pendant les 
compŽtitions. 

 

8.2.  PrŽsent at ion du mat Žr iel. 
Avant le dŽbut de la compŽtition, le bureau de contr™le des armes et Žquipements doit procŽder ˆ  lÕexamen de chaque arme et Žqui-
pement pour sÕassurer quÕils sont conformes aux r• gles du TAR. 
I l incombe au tireur de prŽsenter toutes armes et Žquipements, y compris tout Žquipement et /  ou accessoire contestable, pour inspec-
tion et approbation. 

 

8.3.  Horai re et  l ieu. 
Le ComitŽ dÕorganisation doit faire conna”tre aux responsables dÕŽquipe et aux tireurs dans un dŽlai suffisant avant le dŽbut de la com-
pŽtition, le lieu et le moment o•  le contr™le aura lieu. 

8.4. Jury.  
La commission de contr™le sera aidŽe et supervisŽe par un membre du jury. 
 

8.5. I nscript ion. 
La commission de contr™le doit mentionner le nom du tireur, ainsi que le nom du fabricant, le numŽro de sŽrie et le calibre de chaque 
arme approuvŽe. 

 

8.6. Marquage. 
Toutes les armes et tous les Žquipements approuvŽs doivent • tre marquŽs par un sceau ou un autocollant. L'approbation doit aussi fi-
gurer sur une carte de contr™le. 

8.7. Modif icat ion. 
Apr• s approbation, lÕarme et lÕŽquipement ne doivent ˆ  aucun moment • tre modifiŽs avant ou pendant la compŽtition dÕune mani• re qui 
serait contraire aux r• gles du TAR. 

8.8. Second cont r™le. 
Dans le cas de doute au sujet dÕune modification, il faut renvoyer lÕarme pour • tre contr™lŽe de nouveau ainsi que les Žquipements pour 
• tre approuvŽs. 

8.9.  DurŽe dÕapprobat ion. 
LÕapprobation nÕest valable que pour lÕŽpreuve pour laquelle lÕinspection a eu lieu. 

 

9. COMPTAGE DES POI NTS. 

9.1. GŽnŽralit Žs. 
Les coups n'atteignant pas les zones de la propre cible du tireur seront comptŽs manquŽs. 

9.2.  Compt age des point s (  200m)  

9.2.1. Marquage des cibles dans la t ranchŽe 
D• s que le marqueur en re•oit le signal (par talkies-walkies ou autres moyens modernes de communication), il doit indiquer la position 
du coup. 

9.2.2. I ndicat ion des point s 
9.2.2.1.  
D• s que le marqueur dans la tranchŽe en re•oit le signal, il doit :  

1) Abaisser la cible. 
2) Couvrir le trou dÕune pastille transparente et la recouvrir dÕune pastille de couleur contrastante pour localiser le dernier coup. 
3) Remonter la cible. 

9.2.2.2. 
La cible dÕessai doit toujours • tre clairement marquŽe par une diagonale noire dans le coin supŽrieur droit. 
Dans le cas de cibles manÏu vrŽes en tranchŽe, la cible dÕessai ne doit appara”tre ˆ  aucun moment pendant que le tireur tire ses coups 
de compŽtition. 
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10. BARRAGES 

10.1 Barrages individuels. 
Les tireurs ˆ  ŽgalitŽ avec des scores parfaits, ne seront pas dŽpartagŽs. 
10.1.1. ƒgalitŽs de 1er ˆ  8• me  
Le classement sera dŽterminŽ par les r• gles suivantes appliquŽes successivement : 

1. Le score le plus ŽlevŽ de la sŽrie de 10 coups de la partie vitesse puis la sŽrie de 10 coups en prŽcision. 
2. Le nombre le plus ŽlevŽ de 10, de 9, de 8É   
3. Le nombre le plus ŽlevŽ de ÒmouchesÓ. 
4. Si lÕŽgalitŽ demeure, les concurrents seront placŽs au m• me rang. 

10.1.2. ƒgalitŽs ˆ  partir de 9• me 
Tous les tireurs ˆ  ŽgalitŽ de points, ˆ  partir de la 9• me place seront classŽs ˆ  ŽgalitŽ en laissant le nombre appropriŽ de places vacantes au-
dessous avant dÕinscrire la place suivante. Le classement se fera dans lÕordre alphabŽtique des noms de famille des concurrents. 
 

11. RECLAMATI ONS ET APPELS  

11.1. Caut ion 
RŽclamation: 15!   Appel : 30!   
Cette somme est conservŽe par l'organisation si la rŽclamation ou l'appel ne sont pas retenus, sinon elle est rendue au plaignant 
 

11.2. RŽclamat ions verbales. 
Tout tireur a le droit de mettre en cause immŽdiatement les conditions de la compŽtition, les dŽcisions ou les mesures prises, en sÕadressant ˆ  
un officiel de la compŽtition, le juge-arbitre responsable du pas de tir ou un membre du Jury. LÕobjet de la rŽclamation peut • tre le suivant : 

11.2.1.  
Un tireur consid• re que les r• gles et r• glement TAR ou le programme nÕont pas ŽtŽ respectŽs pendant la compŽtition. 

11.2.2.  
Un tireur nÕest pas dÕaccord sur une dŽcision ou une mesure prise par un officiel de la compŽtition, un juge-arbitre, un juge-arbitre responsable 
du pas de tir. 

11.2.3. 
Un tireur a ŽtŽ g• nŽ ou dŽrangŽ par un autre tireur, un officiel, un spectateur, un membre des mŽdias, une autre personne ou pour toute autre 
raison. 

11.2.4. 
Un tireur a dž interrompre son tir pendant un long moment ˆ  cause dÕune dŽfaillance du matŽriel de tir du stand (cibleries, É ), de l'Žclaircisse-
ment dÕirrŽgularitŽs ou autre raison. 

11.2.5. 
Des irrŽgularitŽs ont ŽtŽ commises en ce qui concerne les temps de tir, telles que temps de tir trop courts ou commandements hors des dŽlais 
spŽcifiŽs. 

11.2.6. 
Les officiels de la compŽtition, les juges-arbitres de pas de tir et les membres du jury doivent tenir compte sur-le-champ des rŽclamations 
verbales. I ls peuvent redresser la situation immŽdiatement ou bien soumettre la rŽclamation au jury pour dŽcision. 
Dans des cas de ce genre, un juge-arbitre ou un membre du jury peut, si nŽcessaire, interrompre momentanŽment le tir. 

11.3. RŽclamat ions Žcrit es. 
Tout tireur en dŽsaccord avec la mesure ou la dŽcision prise apr• s une rŽclamation verbale peut adresser une rŽclamation Žcrite au jury. 
Une rŽclamation Žcrite peut • tre dŽposŽe sans rŽclamation verbale prŽalable. 
Toute rŽclamation Žcrite doit • tre prŽsentŽe moins de 30 minut es apr• s lÕincident. 

11.3.1. 
Le CO doit fournir des imprimŽs de prŽsentation des rŽclamations Žcrites. 

11.3.2. 
Les dŽcisions concernant les rŽclamations Žcrites doivent • tre prises ˆ  la majoritŽ du jury. 

11.4. RŽclamat ions au suj et  du score. 

11.4.1. DŽlais de rŽclamat ion.. 
Toutes les rŽclamations concernant le score doivent • tre dŽposŽes dans les 20 m inut es suivant lÕaffichage des rŽsultats au tableau principal. 
LÕheure limite de rŽclamation devra figurer clairement sur ce tableau. 

11.4.2. Cibles papier 
1. Si un tireur consid• re quÕun coup sur cible en carton est mal comptŽ ou enregistrŽ, il peut rŽclamer sauf sÕil sÕagit d'une valeur j augŽe 

qui est dŽfinitive et ne peut pas • tre remise en cause. La rŽclamation ne pourra donc concerner quÕun impact non jaugŽ ou une erreur 
dÕenregistrement.  

2. Quand la cible est comptŽe au bureau de classement, le tireur a le droit de voir l'impact contestŽ mais sans toucher la cible. 
3. Les dŽcisions, du juge arbitre responsable du contr™le des points, sur la valeur, ou le nombre de coups tirŽs sur une cible, sont dŽfinitif et 

sans appel. 

11.4.3. Gongs 
Si un tireur consid• re quÕun coup sur un gong est mal comptŽ ou enregistrŽ, il peut rŽclamer. La rŽclamation ne pourra donc concerner quÕune 
erreur dÕenregistrement.  

11.5. Appels 
En cas de dŽsaccord avec une dŽcision prise par le jury, il peut-• tre fait appel aupr• s du jury dÕappel. Un tel appel doit • tre prŽsentŽ par Žcrit  
par le tireur dans un dŽlai dÕune heure suivant lÕannonce de la dŽcision du jury 
Dans des circonstances particuli• res, le dŽlai de prŽsentation des appels peut • tre portŽ ˆ  24 heures par dŽcision du jury dÕappel. 
Une telle dŽcision peut conduire ˆ  reporter la cŽrŽmonie de remise des mŽdailles pour lÕŽpreuve concernŽe. 

11.5.1. DŽcision du j ury dÕappel. 
La dŽcision du jury d'appel est dŽfinitive. 
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ANNEXE A 
 

ARMES ET MODI FI CATI ONS AGREES, 
POUR TI R SPORTI F AUX ARMES RƒGLEMENTAI RES 

 
A- FUSILS A RƒPƒTION MANUELLE : 
VERSION STANDARD : Aucune modification sauf rechambrage et recanonage standard permettant le classement en 5• me catŽgorie avec 
le calibre agrŽŽ. Ni dioptre, ni lunette. 
 Les Mas mod• les 36 et suivants, Mauser G & K98, Karl Gustav, Schmidt-Rubin 1911 & K31, Enfield US17, Lee Enfield, Spring-

field 1903, Mossine-Nagant, Mannlicher-Carcano, Steyr-Manlicher, Lebel/Berthier, Krag-Jorgensen, Arisaka, etcÉ  
 
B- FUSIL SEMI AUTOMATIQUE : 
VERSION STANDARD : Aucune modification sauf rechambrage et recanonage. Ni dioptre, ni lunette. En 1• re et 4• me catŽgorie. 
 Mas 49/56, Garand, SAFN, AG42, Hakim, Walther G 41/G 43, FAL, SIG 90, Famas, M16, SVT 40 , VZ 52, US M1, M14, STG 57, 

SKS, SIG/Manurhin (540 et 542), AR 70, Valmet, Heckler-KochÉ . 
 
C- FUSILS MODIFIƒS : 
 Toutes armes des catŽgories A et B, d• s qu Ôelles ont ŽtŽ modifiŽes. Ces modifications doivent • tre rŽglementaires ou proches. 

(dioptre, lunette, visŽe match, etcÉ  

 En calibre rŽglementaire ou proche du rŽglementaire, de 5,45 mm ˆ  8,3 mm. 
 
D- CARABINES 22LR : 
 Carabines militaires, ˆ  rŽpŽtition manuelle, dÕentra”nement en Žtat dÕorigine. 
 Mas 45, BSA, Enfield, Simonov, Lampagyar, Mauser, Carcano, Karl-Gustav, Falk et reproduction Norinco de la Kar 98 K 
 
E- ARMES DE POING : 
 PISTOLETS ou REVOLVERS : Armes standard, organes de visŽe fixes ou ouverts. 

 Calibres rŽglementaires de 7,62 ˆ  11,60 (exemple 7,65, 8mm, 9 Para, 38 SpŽcial, 45 ACP, 455) 
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 Ce classement Žvoluera dans le temps selon lÕusage.

CALI BRES MI LI TAI RES VARI ANTES pour 5• me Cat Žgor ie 
Les 222 & 223 

223 Remington 
5,45 x 39 

222 Remington Mag ou 222 

Les 6,5 m m 
Carcano 6,5 x 52 
Manlicher 6,5 x 54 
SuŽdois 6,5 x 55 
Arisaka 6,5 x 51 

 

6,5 x 57 
6,5 x 57 R 

  
Les 7 mm 

7 x 57 Mauser 7 x 64 Ð 7/08 Ð .270w - .284 W 
 7x 57R  

Les 30 & 7,5m m 
7,5 x 54 MAS 30/284 W 
7,5 x 55 Suisse 30/30 W 
7,62 Nato /  308W 30/06 C. Cartry 
7,62 Mossine 300 Savage 
7,65 x 53 Mauser 30 Short 
7,62 x 39  
30/40 Krag  
30,06 US  
30 Carabine  
  

Les 303 & 8 m m 
303 Brit ish (7,92) 303 Sport ing 
8 mm Krag 8/348 W 
8 mm Kropatchek 8 x 60 S 
8 x50 R Mannlicher 8x 64 S 
8 X 57 J.S. 8 x 57R  
8 mm Lebel  
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